
Centre d’Information et d’Orientation  
2025-2026

Après
la 2nde

au lycée Paul Valéry



L’orientation en 2nde générale et
technologique : le calendrier de l’année

Dès le début de l’année de seconde, les lycéens commencent à construire leur projet d’orientation ;  ils 
sont accompagnés par l’équipe pédagogique dans le cadre de l’aide au choix  d’orientation.

Au mois de janvier, chaque lycée informe les élèves et les familles des enseignements de spécialité  
qui seront disponibles au sein de l’établissement.

À la fin du deuxième trimestre, chaque élève devra formuler des souhaits d’orientation grâce à  la « 
fiche dialogue » renseignée par les parents, qui sera le support des échanges entre la famille et  l’
établissement.

Pour la voie générale, au 2ème trimestre, chaque  élève devra indiquer 4 enseignements de  
spécialité* qui l’intéressent pour la classe de 1re .  Le conseil de classe émet des 
recommandations  sur ces souhaits, en fonction du potentiel de l’élève  et des organisations de l’
établissement.

Ces pistes font l’objet d’échanges entre la famille,  l’élève et l’équipe éducative pour aboutir, après  
avis du conseil de classe du troisième trimestre, au  choix des 3 spécialités qui seront étudiées 
en classe de 1ère .



La filière générale
Les élèves de la voie générale choisissent d’approfondir progressivement des enseignements de spécialité:  A la fin de 
la seconde, les élèves qui se dirigent vers la voie générale choisissent trois enseignements de  spécialité qu’ils suivront 
en première (4h hebdomadaires par spécialité).

A la fin de l’année de première, ils choisissent, parmi ces trois enseignements, les deux enseignements de spécialité 
qu’ils poursuivront en classe de terminale (6h hebdomadaires par spécialité).

Tous les élèves suivent les enseignements  
communs….

… auxquels s’ajoutent les enseignements 
de spécialité au choix

Tous les établissements ne sont pas en mesure de
proposer l’ensemble des enseignements de spécialité.



Les enseignements de spécialité

➢ Numérique et sciences informatiques

➢ Physique-chimie

➢ Sciences économiques et sociales

➢ Sciences de la vie et de la Terre

➢ Histoire-géographie, géopolitique et 
sciences  politiques

➢ Humanités, littérature et philosophie

➢ Langues, littératures et cultures 
étrangères  Anglais 

➢ Mathématiques

Les enseignements de spécialité doivent répondre aux goûts, aux motivations et aux compétences des 
élèves dans les domaines qu’ils souhaitent approfondir pour construire leur projet personnel d’orientation.

Les enseignements de spécialité se déclinent dans des domaines divers, qui peuvent être assemblés sans  
enfermer les élèves dans des parcours verrouillés. Leurs combinaisons peuvent leur ouvrir des horizons 
variés.

Voici les enseignements de spécialité proposés au lycée Paul Valéry :

au lycée Paul Valéry

Pour plus d’informations sur ces enseignements de spécialité, cliquez sur le lien ci-dessous:

consulter la présentation intitulée “Les enseignements de spécialité”

https://drive.google.com/file/d/1TUisnGA03cBIcD3DAKn_l0m2WtTOdbI_/view?usp=sharing


Quelques conseils…

Choisissez des enseignements de spécialité qui vous plaisent et dans lesquels vous êtes déjà à  l’aise, ou 
bien qui vous tentent vraiment. Vos goûts seront les meilleurs moteurs de votre motivation et  de votre réussite.

Consultez http://www.horizons2021.fr
Cette application vous permet de voir toutes les correspondances possibles entre des combinaisons 
d’enseignements de spécialité et des « horizons » vers de futures études supérieures ou activités professionnelles.

Vous n’avez pas encore d’idées précises des métiers qui vous plairaient ? Réfléchissez tout de  même à ce 
qui vous motive. Pour vous aider, retrouvez tous les outils indispensables à votre orientation sur la 
plateforme du CDI « e-sidoc ». L’accès à cette plateforme se fait par le biais de Pronote: 

Choisir ses enseignements de spécialité

http://www.horizons2021.fr/


Cas particulier des mathématiques
Depuis la rentrée 2022-2023, les élèves ne souhaitant pas choisir la spécialité mathématiques ont 
obligatoirement un enseignement de mathématiques qui s’ajoute à l’enseignement scientifique du tronc 
commun, à raison d’1h30 par semaine (soit un total de 3h30 d’enseignement scientifique).

Dès la session 2026, tous les élèves de 1re générale et technologique passeront une nouvelle épreuve 
anticipée de mathématiques au mois de juin 2026.

Notée sur 20 points, l'épreuve de mathématiques aura un coefficient 2. Elle se composera en 2 parties d'une 
durée de 2 heures, sans calculatrice :

- Calculs et questions à choix multiples sur les automatismes (6 points)
- Deux à trois exercices indépendants les uns des autres permettant d’évaluer les connaissances et 

compétences mobilisées dans l’activité mathématiques (14 points)

L’épreuve porte sur le programme de l’enseignement de mathématiques en vigueur préparé par le candidat :

 - pour les candidats ayant choisi l’enseignement de spécialité mathématiques, elle porte sur le programme de 
première de l'enseignement de spécialité mathématiques ;

 - pour les candidats n’ayant pas choisi l’enseignement de spécialité mathématiques, elle porte sur le 
programme de l’enseignement de mathématiques spécifique intégré à l'enseignement scientifique 

Choisir ses enseignements de spécialité



En première: un seul enseignement optionnel possible parmi les 3 suivants (3h):

  Latin  

En terminale: jusqu’à 3 enseignements optionnels possibles (3h chacun, 2h pour le latin) :

-Poursuite de l’enseignement optionnel choisi en première + le latin (le cas échéant)
-Choix d’un enseignement optionnel disponible uniquement en classe de terminale :

Droit et grands enjeux du monde contemporain

Mathématiques complémentaires : pour les élèves n’ayant pas choisi de conserver les 
Mathématiques en enseignement de spécialité

Mathématiques expertes : pour les élèves ayant gardé les Mathématiques en 
enseignement de  spécialité en terminale

Les enseignements optionnels
au lycée Paul Valéry

Cette option peut être choisie en plus de l’une des 3 options citées ci-dessus, 2h)Cas particulier: 

sportcinéma LVC espagnol théâtre



La note finale du baccalauréat
Le contrôle continu 
représente 40% de la 
note finale:
Les matières du tronc 
commun et la spécialité 
abandonnée ne feront pas 
l’objet d’une épreuve finale, 
elles seront évaluées 
uniquement en contrôle 
continu durant l’année de 
première ET l’année de 
terminale 

Les épreuves 
terminales comptent 
pour 60% de la  note 
finale:
- 2 épreuves anticipées 
en 1ère :  français (écrit et 
oral) et mathématiques
- 4 épreuves en 
terminale : 2 épreuves de 
spécialité, 1  épreuve de 
philosophie et une 
épreuve du Grand  Oral.



La note finale du baccalauréat
Les enseignements optionnels:

Ils seront pris en compte dans la note finale du bac en contrôle continu uniquement de la façon 
suivante:

Les enseignements optionnels

Ils s’ajouteront en supplément au total de coefficient du bac qui est de 100.
Exemple: un élève ayant suivi l’enseignement optionnel Théâtre en classe de 1ère et de terminale sera 
évalué au bac sur un total de 104 coefficients au lieu de 100 pour un élève n’ayant pas d’option.



Section européennes et BFI
La section européenne anglais:

La scolarité en section européenne permet aux candidats au baccalauréat de se présenter à une évaluation 
spécifique, en vue d'obtenir l'indication « section européenne anglais » sur leur diplôme du baccalauréat 
général.

Il est nécessaire d'avoir suivi un cursus en section européenne pour pouvoir se présenter à l'évaluation 
spécifique permettant d'obtenir un baccalauréat comportant l'indication « section européenne » .

Deux conditions cumulatives sont requises pour obtenir cette indication sur le diplôme:

1/ avoir obtenu une note égale ou supérieure à 12 sur 20 à l'évaluation de contrôle continu de la langue de la 
section ;

2/ avoir obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique de contrôle continu 
visant à apprécier le niveau de maîtrise de la langue acquis au cours de la scolarité en section européenne.

LE BFI (Baccalauréat Français International):

Télécharger la plaquette de présentation

https://eduscol.education.fr/document/52683/download?attachment

